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Une étude révèle que la fraude au kilométrage coûte des milliards à l’Europe chaque année

La pratique de trafiquer délibérément le compteur kilométrique d’un véhicule d’occasion afin d’afficher un kilométrage inférieur constitue toujours un délit qui est à la fois persistant et nuisible pour les consommateurs. Cette pratique a pratiquement été éradiquée en Belgique par le système obligatoire CAR-PASS. Le lancement du nouveau rapport aujourd’hui démontre que la Belgique ne sera jamais capable de gagner seule cette bataille. Etant donné les réalités du marché intérieur de l’UE, la fraude au kilométrage est devenue un problème européen avec des conséquences importantes. Ce rapport évalue la situation dans les pays limitrophes de la Belgique et estime les coûts combinés de la falsification des compteurs en Allemagne, France, Luxembourg et aux Pays-Bas entre € 1,4 et € 2,8 milliards par année. Une approche européenne est nécessaire afin de s’attaquer à ce problème.

Le rapport constate également que la fraude au kilométrage fausse le marché des voitures d’occasion en créant un prix déloyal, lésant les marchands honnêtes et les consommateurs finaux en particulier. La majorité des consommateurs ne sont pas conscients de la fraude au kilométrage car il n’est pas évident pour un œil non averti de détecter la fraude. Indépendamment des compteurs qui sont trafiqués, les consommateurs courent un risque potentiel au niveau de leur sécurité s’ils ne connaissent pas l’historique réel du kilométrage de leur voiture. Comme le fait apparaître le rapport, la pratique fausse ce qui pourrait potentiellement être un marché unique européen florissant celui des voitures d’occasion. 

Le rapport sera dévoilé le deuxième jour de la conférence CARS 2010 à Bruxelles, organisée par le Ministère Fédéral pour l’Entreprise et la Simplification et le Service Public à la Mobilité et Transport en collaboration avec la Commission européenne, l’asbl CAR-PASS et plusieurs fédérations du secteur automobile, dans le cadre de la présidence belge.

Le ministre belge de l’Economie Vincent Van Quickenborne: “Afin de mettre un terme à la fraude au kilométrage, une initiative paneuropéenne s’impose. Le relevé des kilométrages doit être également enregistré dans les autres pays, et un certificat de ces relevés doit accompagner le véhicule vendu à l’étranger, ou doit être accessible à l’acheteur. Je vais soulever ce problème avec mes collègues des autres Etats membres et de la Commission lors des prochaines réunions du « Conseil de la compétitivité ». La Belgique, qui a démontré qu’il est possible de lutter contre la fraude à prix raisonnable et avec un minimum de charge administrative, est heureuse d’apporter sa propre expérience au débat. »

Frank Engel, membre du Parlement européen, a déclaré durant la conférence que la fraude au kilométrage est un problème très sérieux pour le marché interne auquel il faut s’y attaquer de toute urgence. «  Il est impératif de prendre des mesures contre la fraude aux compteurs kilométriques, de supprimer les barrières au commerce et de s’assurer que le marché opère équitablement pour les consommateurs et les professionnels ».
./.
Un nombre croissant de véhicules d’occasion sont vendus à l’exportation, donc requérant un échange d’information transfrontalier sur les véhicules. Bien que CAR-PASS ait éliminé virtuellement la fraude au kilométrage en Belgique, il est plus difficile de suivre l’historique des véhicules d’occasion provenant d’au-delà de nos frontières. Le marché automobile belge risque de devenir isolé à moins qu’une approche internationale pour combattre la fraude au kilométrage ne soit adoptée, conclut le rapport. Il appelle à un système étendu pour l’échange de données kilométriques à travers l’UE basé sur le modèle CAR-PASS.
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